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BIBLIOTHÈQUE DE L’AVENIR
Mercredi soir : 19h00 à 20h00
Jeudi après-midi : 14h00 à 15h00
Téléphone : 418 422-2131 
Courriel : bibliothequedelavenir@gmail.com

SAVIEZ-VOUS qu’il n’en coûte rien pour être membre de la bibliothèque de l’Avenir 
à Adstock? En effet, que vous soyez de St-Méthode, de Sacré-Cœur-de-Marie, de  
St-Daniel ou du secteur des lacs, toutes les personnes qui résident sur le territoire 
d’Adstock peuvent venir à la bibliothèque, s’inscrire et se choisir un bon livre…

CAPSULE SANTÉ collaboration de Mireille Lessard

LES JOLIS DEUILS, tome 1, Retour à Port-aux-
Esprits (série)
Marjolaine Bouchard

Après Les portes du couvent et Les belles fermières, l’auteure nous 
présente une série d’époque inédite à l’étreinte aussi enveloppante 
que réconfortante.

Mai 1950. Après un an d’études en médecine à Montréal, Yves La-
combe rentre chez lui pour les vacances. Il prendra la relève du vieil 
entrepreneur en pompes funèbres. Le jeune croque-mort se heurte à 
la réticence de ses concitoyens qui demeurent attachés aux traditions.

LA FEMME DE PERSONNE (roman)
Anne-Marie Desbiens

Après des études à l’École nationale de théâtre du Canada, la Dunha-
mienne se consacre à l’art dramatique pendant 20 ans tout en écri-
vant plusieurs textes et nouvelles. Elle participe également à un 
blogue littéraire et anime des ateliers d’écriture créative.

Thérèse est une femme envoûtante. Mère et épouse, elle est égale-
ment secrétaire d’un homme important qui lui fait une place enviable 
dans le monde des affaires, ce qui est peu courant dans le Montréal 
des années 1960. A l’avant-garde de son temps, cette héroïne fasci-
nante cherche à s’émanciper et à vivre comme elle l’entend.

PROMETS-MOI UN PRINTEMPS (roman)
Mélissa Perron

Mélissa peint la porcelaine depuis 10 ans sous le nom de Rizada. Son 
amour des mots l’a menée à faire ce qu’elle souhaitait : écrire un ro-
man. Entourée des siens, elle a le don d’apercevoir le bonheur partout 
où elle pose les yeux. Son leitmotiv? Tout est possible!

Fabienne a 30 ans et tout pour être heureuse mais la dépression 
l’a atteinte. Autour d’elle, la résistance s’organise : son amoureux 
et sa meilleure amie veillent sur elle. Malgré la dépression et un 
hiver qui n’en finit plus, elle refuse de baisser les bras. Une fiction 
forte et touchante autour d’une maladie plus taboue que jamais.

La dépression saisonnière est un phénomène bien réel causé par des fluc-
tuations hormonales. En effet, les journées écourtées et le manque de 
soleil jouent entre autres sur la production de sérotonine, mieux connue 
comme l’hormone du bonheur, ainsi que sur la mélatonine, hormone ré-
gulant sommeil et humeur. Le changement de saison étant inévitable, que 
faire alors, pour combattre les effets indésirables de la dépression sai-
sonnière et conserver sa joie de vivre ?

BOUGER

La meilleure façon de garder la bonne humeur toute l’année est de rester 
actif. Plusieurs études démontrent que l’exercice contribue à alléger les 
symptômes de la dépression en plus d’améliorer la santé physique.

Fixez-vous l’objectif de bouger quelques minutes par jour, chaque jour. 
Marche, yoga, escaliers, course, vélo, ski, raquette, danse, Pilates, esca-
lade… TOUT COMPTE. En vous fixant un objectif réaliste, vous mettez 
toutes les chances de votre côté pour être actif quotidiennement et ainsi 
garder le sourire !

CHASSER LE SOLEIL

Le manque de lumière y est pour beaucoup dans la fatigue et le change-
ment d’humeur. Or, pour garder le moral, il faudra partir chasser le soleil.

Essayez de passer du temps à l’extérieur avant que le soleil se couche. 
Les plus futés combineront leur chasse au soleil avec leur séance d’acti-
vité quotidienne pour un maximum de bienfaits ! Lorsque vous êtes à 
l’intérieur, cherchez à vous placer près des fenêtres pour absorber encore 
plus de lumière.

MANGER DES REPAS ÉQUILIBRÉS

Digérer des repas riches et lourds demande beaucoup d’énergie au corps. 
Bien entendu, il faut manger de bons repas remplis de nutriments à lon-
gueur d’année, mais c’est d’autant plus important lorsque la fatigue sai-
sonnière est à nos trousses.

Pour rester énergisé, assurez-vous que chaque repas soit bien équilibré. La 
moitié de votre assiette devrait être composée de légumes et de fruits, le 
quart, de protéines (poisson, légumineuses, produits laitiers, etc.) et l’autre 
quart de glucides complexes (riz brun, patate douce, pain de blé entier, gruau).

MÉDITER

Tout comme le mouvement, il est prouvé que la méditation contribue à 
alléger les symptômes de dépression, à diminuer le stress et à donner un 
petit regain d’énergie.

Comme plusieurs cours de yoga incluent des moments de méditation, vous 
pouvez joindre vos périodes de relaxation et de respiration à votre mouvement 
quotidien en pratiquant le yoga ! Sinon, méditez quelques minutes en vous 
couchant le soir ou avant de vous rendre au travail le matin. 

Intégrer ces astuces vous aidera certainement à garder le moral et à 
chasser la fatigue associée au changement de saison. Cela dit, gardez en 
tête que la dépression saisonnière est un phénomène réel, causé par des 
changements hormonaux, qui peut nécessiter l’aide de professionnels de 
la santé. N’hésitez pas à consulter un psychologue ou un médecin pour 
connaître d’autres options de guérison.
Source : https://www.brunet.ca/sante/conseils-sante/cinq-astuces-pour-combattre-la-depression-saisonniere/

ASTUCES POUR COMBATTRE LA DÉPRESSION 
SAISONNIÈRE
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   URBANISME-ENVIRONNEMENT
UNE POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE EN DÉVELOPPEMENT

INGRÉDIENTS:

•	 1 pain blanc sans croûte tranché sur la longueur (de type tramezzini)
•	 80 ml (1/3 de tasse) de beurre ramolli
•	 2 paquets de fromage à la crème de 250 g chacun
•	 125 ml (1/2 tasse) de crème à cuisson 15%
•	 poivre au goût
•	 quelques feuilles de persil

POUR LA FARCE AU POULET:

•	 500 ml (2 tasses) de poulet cuit haché
•	 80 ml (1/3 de tasse) de mayonnaise
•	 30 ml (2 c. à soupe) d’oignon vert haché
•	 1 branche de céleri haché
•	 1 poivron vert haché
•	 sel et poivre au goût

POUR LA FARCE AU JAMBON:

•	 500 ml (2 tasses) de jambon haché
•	 80 ml (1/3 de tasse) de mayonnaise
•	 15 ml (1 c. à soupe) de ciboulette hachée
•	 5 ml (1 c. à thé) de moutarde de Dijon
•	 sel et poivre au goût

POUR LA FARCE AUX ŒUFS:

•	 6 œufs cuits dur
•	 80 ml (1/3 de tasse) de mayonnaise
•	 60 ml (1/4 de tasse) d’échalotes sèches (françaises) hachées
•	 2,5 ml (1/2 c. à thé) de moutarde de Dijon
•	 1 branche de céleri haché
•	 sel et poivre au goût

INSTRUCTIONS:

•	 Dans un bol, mélanger les ingrédients de la farce au poulet. 
Réserver au frais.

•	 Dans un autre bol, mélanger les ingrédients de la farce au 
jambon. Réserver au frais.

•	 Dans un troisième bol, écraser les oeufs cuits dur avec une 
fourchette. Ajouter le reste des ingrédients de la farce aux 
oeufs. Bien mélanger. Réserver au frais.

•	 Beurrer un seul côté des tranches de pain.
•	 Déposer une tranche de pain dans une assiette de service, 

côté beurré dessus. Garnir de la farce au poulet. Répéter 
avec la farce au jambon, puis avec la farce aux oeufs. Cou-
vrir d’une dernière tranche de pain, côté beurré dessus.

•	 Dans un bol, fouetter le fromage à la crème avec la crème. 
Poivrer et remuer. Tartiner toute la surface du pain sandwich avec 
la préparation au fromage. Parsemer de persil. Décorer au goût.

LE PETIT COIN DES FERMIÈRES
FERMI-TRUCS  •  FERMI-RECETTES  •  FERMI-TRICOT

Dans le cadre de ses grandes orientations, la Municipalité 
d’Adstock veut se doter d’une politique environnementale. 
Déjà leader en matière de réglementation en environne-
ment, la Municipalité a toujours comme objectif d’assurer 
une qualité de vie pour tous ses citoyens.

Une bonne politique ne doit jamais être improvisée mais plu-
tôt résulter d’un processus de recherche et de réflexion.

Faisant suite à la consultation publique tenue en juin dernier, le 
Comité consultatif en environnement va élaborer les grands 
thèmes que devraient contenir la politique. Des objectifs précis 
découleront  de chaque grand thème de manière à identifier  
des actions concrètes à réaliser sur le territoire.

Nous souhaitons être en mesure de présenter avant l’année 
2021 un projet de politique environnementale aux membres 
du Conseil municipal. Par la suite, un plan d’action sera défi-
ni pour que les actions se réalisent  sur une période de 0-5 
ans en y consacrant les ressources humaines et financières.

Notre objectif ultime de cette politique est qu’elle devienne 

un engagement concret non seulement du Conseil municipal 
mais de tous, allant des employés municipaux, des indus-
triels, des  agriculteurs, des organismes du milieu et de 
chaque citoyen permanent et saisonnier pour que nous 
soyons  fiers de notre patrimoine environnemental.

UN PETIT GESTE IMPORTANT DANS L’ORGANISATION 
DE NOS RÉCEPTIONS DES FÊTES 

Dans l’option d’utiliser de la vaisselle jetable, procurons nous 
des assiettes et des verres en carton, utilisons des usten-
siles en plastique biodégradable. Cessons l’utilisation du sty-
romousse! Exigeons de notre traiteur, qu’il soit écolo.

JEAN ROY, conseiller municipal

PAIN SANDWICH

Bon appétit !
                                                                                                                                                                              Source : http://www.recettesjecuisine.com/
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LE CONSEIL EN BREF
(NOVEMBRE 2019)

•	 Embauche de Vladimir Jovanovic à titre de préposé aux services gé-
néraux et démission de Guy Simoneau à titre de préposé aux ser-
vices généraux temps complet pour demeurer occasionnel.

•	 Adoption de la Politique de remboursement des appareils mobiles 
de communication utilisés à des fins de travail.

•	 Acquisition à titre gratuit d’une partie du lot 37 sur chemin des Cerfs 
et mandat donné au notaire Hamel d’effectuer le transfert (1045 $).

•	 Dépôt du formulaire de déclarations des intérêts pécuniaires des 
membres du conseil.

•	 Adoption du calendrier des séances ordinaires du conseil (2e lundi 
du mois) pour 2020.

Mois Lundi Emplacement

Janvier 13 Édifice Bernardin-Hamann

Février 10 Centre intergénérationnel

Mars 9 Édifice Bernardin-Hamann

Avril 6 Centre intergénérationnel

Mai 11 Salle communautaire de l’église Saint-Daniel

Juin 8 Centre des loisirs Sainte-Anne-du-Lac

Juillet 13 Salle communautaire de l’église Saint-Daniel

Août 17 Centre des loisirs Sainte-Anne-du-Lac

Septembre 14 Édifice Bernardin-Hamann

Octobre 5 Centre intergénérationnel

Novembre 9 Édifice Bernardin-Hamann

Décembre 7 Centre intergénérationnel

•	 Nomination de Michel Rhéaume à titre de maire suppléant pour un an.

•	 Contrat donné pour 3 ans à Services sanitaires Fortier pour la cueil-
lette et le transport des matières résiduelles et recyclables pour 
26 collectes (596 026 $).

•	 Autorisation d’appel d’offres pour la cueillette et le transport des 
boues septiques.

Dérogations mineures :

–– acceptée pour le 87 et 92, rue Fortin Nord afin d’agrandir l’accès 
à la voie publique de chaque côté de la rue;

–– acceptée pour le 54, rue Vachon concernant la construction d’un 
garage à la condition que le cabanon soit démoli;

–– acceptée pour le 540, rue des Castors concernant l’empiètement 
de la résidence dans la marge ;

–– reportée pour le 31, rue du Bocage concernant l’agrandissement 
d’un bâtiment.

•	 Dossier ferme Gaston Jacques et succession Jean-Claude 
Nadeau : recommandation municipale favorable auprès de la CPTAQ.

•	 Appui de la Municipalité à la création d’un nouveau fonds pour  
financer la réfection du réseau routier local.

•	 La directrice générale a été autorisé à procéder à l’octroi de divers 
contrats pour le déneigement de certains chemins.

•	 Adoption du règlement 252-19 concernant la prévention des incen-

dies, mesures de prévention générales et mesures spécifiques pour 
les bâtiments à risques faibles et moyens résidentiels.

•	 Dépôt d’une demande au Programme d’aide financière à la formation 
des pompiers volontaires auprès du ministère de la Sécurité publique.

•	 Retrait de la Municipalité dans l’entente avec la Ville de Thetford 
concernant le remboursement de certaines activités de loisirs et 
culturelles.

•	 Autorisation de signatures dans les protocoles d’entente avec 
l’École de La Source et la Commission scolaire des Appalaches 
concernant la salle Viateur-Routhier.

•	 Dépenses :

–– pour le renouvellement de l’adhésion à l’Union des municipalités 
du Québec (1651 $);

–– pour le renouvellement de l’adhésion au Conseil des aînés de la 
MRC des Appalaches (40 $) et nomination de Nicole Champagne 
à titre de déléguée;

–– pour l’achat d’un logiciel de communication de masse auprès 
de Technologies Carecity (10 500 $);

–– pour le party des Fêtes des employés (3 000 $);

–– pour un mandat d’analyse fonctionnelle de tâches et d’efficacité 
organisationnelle et d’implantation de la méthode pour les Services 
des travaux publics et de l’Ingénierie à la firme SMI Performance  
(27 000 $);

–– pour un mandat d’honoraires professionnels (9 000 $)  à 
Maxxum Gestion d’actifs pour l’auscultation de la chaussée dans 
le cadre de la réalisation du plan d’intervention; 

–– pour la location d’un tracteur chez Bossé & Frère pour le dénei-
gement (13 500 $ pour 300 heures, heure additionnelle à 45 $/h); 

–– pour des travaux de remplacement d’un ponceau sur le rang du Lac-
aux-Grelots à Les Construction de l’Amiante (26 816 $);

–– pour une affiche commémorative à la bibliothèque (250 $);

–– pour une activité d’accueil et d’intégration dans le cadre de la 
semaine des rencontres interculturelles pour les nouveaux arrivants 
(500 $);

–– pour la préparation des devis à Stéphane Roy, arpenteur-géo-
mètre concernant le relevé topographique pour le remplacement de 
ponceaux (2 850 $).

Les coopérat ives tout  un monde de possib i l i tés !

55,  1ÈRE AVENUE OUEST

418 422-2331
QUINCAILLERIE

418 422-2328

ÉPICERIE

Rendez-vous
municipal
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Les importantes quantités de pluies 
et les forts vents du 1er novembre 
dernier ont provoqué plusieurs dom-

mages au réseau routier et entrainé d’importantes pannes 
d’électricité sur le territoire d’Adstock. Aussitôt dans la journée, un plan 
d’action a été mis en place par le maire ainsi que l’équipe municipale et 
des mesures exceptionnelles ont été déployées durant toute la fin de se-
maine. Les pompiers ainsi que plusieurs bénévoles ont mis la main à la 
pâte afin de sécuriser la municipalité et venir en 
aide aux personnes sinistrées. 

Voici un bref résumé des événe-
ments  

À l’arrivée du maire au bureau mu-
nicipal dans l’après-midi du ven-
dredi, l’équipe de gestion a été convo-
quée pour évaluer la situation sur tout 
le territoire.

•	 Ouverture aussitôt d’un poste de 
commandement à l’ancien bureau 
municipal de l’Édifice Bernar-
din-Hamann, en raison des pannes 
électriques et ouverture d’un re-
gistre des prises de décision.

•	 Déploiement de mesures exception-
nelles (recherche et installation 
d’une génératrice, identification 
des endroits vulnérables, prise de 
contacts pour hébergement tempo-
raire et approvisionnement en 
nourriture, visite systématique 
de tout le territoire en raison 
d’absence de communication, 
présence constante - 24 heures 
- au poste de commandement et 
diffusion d’un numéro d’urgence).

Dans la journée de samedi, contact auprès de certains commerces 
ainsi que des entreprises et entente d’approvisionnement en nourriture 
auprès des organismes des différents secteurs, reprise graduelle de 
l’électricité, visite et inspection des secteurs encore affectés par la 
panne, offre de support à d’autres municipalités, veille - 24 heures - par 
le numéro d’urgence.

Dans la journée de dimanche, ouverture d’un centre de répit au Com-
plexe sportif Mariette et Joseph Faucher, visite et inspection des secteurs 

encore affectés par la panne, 
entente pour approvisionne-
ment en nourriture, veille - 24 
heures - par le numéro d’ur-
gence.

Lundi et mardi, reprise des 
activités au bureau municipal 
et vérification de la situation par le personnel en place.

En plein cœur de la crise, deux 
points de rassemblement ont rapide-
ment ouvert leurs portes dans les sec-
teurs de Saint-Méthode et de Sacré-
Cœur-de-Marie. Les pompiers de la 
Municipalité d’Adstock, accompagnés 
du personnel municipal, ont fait le tour 
des résidences afin d’informer les ci-
toyens des commodités mises à leur 
disposition. La Municipalité d’East 
Broughton a même offert l’aide des 
pompiers de sa municipalité pour prê-
ter main forte aux équipes en place et 
les policiers de la Sûreté du Québec se 
sont pointés fréquemment au poste de 
commandement pour offrir leur support 
et prendre les dernières nouvelles. Une 
fois l’électricité revenue dans le village 
de Saint-Méthode, un centre de répit a 
été mis en place au Complexe sportif 
Mariette et Joseph Faucher offrant di-
verses commodités. 

Le déploiement rapide de ressources et 
le dévouement des bénévoles auront 

été les éléments les plus remarquables de 
toute cette aventure. Notons et remercions 
au passage le personnel municipal, les pom-
piers, les bénévoles des différents secteurs, 

les organismes et les entreprises comme les Chevaliers de Colomb, la 
Coopérative de consommateurs de Saint-Méthode-de-Frontenac, la Bou-
langerie Saint-Méthode et le Dépanneur Saint-Daniel. Sans eux, Adstock 
n’aurait pas pu offrir tous les services auxquels les citoyens sinistrés ont 
eu recours. La générosité et la solidarité de tous et chacun ont contribué 
à souder encore plus fort la communauté d’Adstock. La devise latine de 
la Municipalité « unum sumum » signifiant « nous sommes un, nous for-
mons un » a trouvé tout son sens.

EN MARGE DES PANNES  
MAJEURES, LA MUNICIPALITÉ 

D’ADSTOCK, VOUS DIT : 

MERCI!

Actualité
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Actualité
MOT DU CLUB AMITIÉ FADOQ
YVON GRÉGOIRE • 418 422-2197 | DENIS PERREAULT • 418 333-3470 | 
GISÈLE PERREAULT 418 422-5654 | NOËLLA POMERLEAU  418 422-5509 | 
ROSIANNE PERREAULT • 418 422-2974 | JEANNINE POMERLEAU • 418 422-2155 | 
RITA VIGNEAULT • 418 422-2067

ACTIVITÉ SPÉCIALE 
Afin de bien commencer la Nouvelle Année amicalement 
entre gens de notre communauté, nous refaisons le dîner 
festif dimanche le 12 janvier 2020. Ce dîner est offert à 
volonté à toute la communauté et permet de se rassembler 
et de s’amuser autour d’un bon repas dans une ambiance 
des Fêtes. Au menu : salades, spaghettis, pennes et fettu-
cines accompagnés de sauce à spaghetti à la viande, sauce 
rosée et sauce fettucine. Des desserts des Fêtes à vous 
donner l’eau à la bouche seront au menu. Celles et ceux qui 
souhaiteraient offrir un de leur coup de cœur desserts des 
Fêtes, communiquez avec Jeannine Pomerleau au 418 422-
2155. Les desserts étant une gracieuseté de nos mamans 
et grands-mamans ainsi que de nos généreux bénévoles, 
nous ferons tirer un prix pour tous les desserts reçus.  

Le dîner sera servi à compter de 12h00 au coût de 14 $ en 
pré-vente et de 16 $ à la porte. Pour les enfants de moins 
de 6 ans c’est gratuit, pour les enfants de 6 à 14 ans le coût 
est de 8 $. Les billets seront en vente au début décembre 
auprès de : Jeannine Pomerleau 418 422-2155, Jacques Ro-
drigue 418 422-5630, Denise Boulanger 418 422-2285, 
Claire Tardif Bisson 418 422-2392, Colette Trépanier Fortin 
418 422-2434 et Rita Vigneault 418 422-2067. Nous vous 
confirmerons l’heure de la messe s’il y a changement afin 
que les gens n’aient pas à se déplacer deux fois en atten-
dant le repas. Un autre petit ajout à notre fête, à cette occa-
sion, nous inviterons tous les nouveaux travailleurs étran-
gers à venir partager avec nous ces moments de 
rassemblement, de partage et d’accueil. Ces travailleurs 
pour la plupart seront sans leur famille et pourront voir com-
ment il fait bon vivre chez-nous. 

FÊTE DE LA ST-VALENTIN 
Samedi le 8 février 2020, notre club soulignera cette fête de 
l’amour. Un souper suivi d’une soirée dansante agrémentera 
cette activité. Comme tout n’est pas concrétisé, plus de détails 
vous seront donnés dans L’Arrivage de janvier 2020.

NOUVELLES ACTIVITÉS
Vous pourrez suivre dans les prochaines éditions de L’Arrivage, 
à la télévision communautaire, dans le feuillet paroissial, le 
Courrier Frontenac dans la rubrique « Mon Agenda communau-
taire » et pour ceux qui ont Cogeco sur le babillard afin de sa-
voir si des activités se sont ajoutées car nous essayons de re-
joindre le plus de gens possible avec les moyens qu’on 
connaît. Si vous avez d’autres idées, veuillez nous les commu-
niquer et, il nous fera plaisir de les mettre en place et nous en 
bénéficierons tous. Nous commençons à avoir plusieurs 
adresses courriels et nous avons créé un groupe Messenger. 
Si ces moyens de communication vous intéressent, veuillez en 
faire part aux membres du bureau de direction.

DÉJEUNERS RASSEMBLEURS MENSUELS 
Nos déjeuners rassembleurs sont toujours le troisième ven-

dredi du mois à 8h30. Pour dé-
cembre, ce sera vendredi le 20. Les 
gagnantes des prix de présence du 
mois d’octobre sont : Mme Agathe 
Gilbert et Mme Claire Tardif. Anniver-
saire du mois d’octobre : Mme Jeanne-D’Arc Pépin. 
Les gagnantes des prix de présence de novembre : Mme 
Rosianne Perreault et Mme Lisette Roy Huard. Anniver-
saires du mois : Mme Claire Tardif et M. Marcel Falardeau 
et c’est M. Falardeau qui a gagné le prix. Félicitations à nos 
gagnants!
Invitation spéciale à tous les clubs d’Âge d’Or d’Adstock à 
venir nous rencontrer lors de nos déjeuners mensuels.

ACTIVITÉS À VENIR 
ADSTOCK S’ACTIVE 
Lundi le 2 décembre 2019 de 9h30 à 10h30 au Complexe 
sportif de St-Méthode
Lundi le 9 décembre 2019 de 9h30 à 10h30 au gymnase de  
Sacré-Cœur-de-Marie

BASEBALL-POCHES
Le prochain tournoi de baseball-poches aura lieu le  
14 février 2020.

DANSE 
Pour celles et ceux qui aiment pratiquer leurs pas de danse 
et en apprendre de nouveaux, soyez au rendez-vous tous 
les lundis à 13h30 à la salle municipale de l’Édifice Bernar-
din-Hamann 

DÉJEUNER RASSEMBLEUR 
Vendredi 20 décembre 2019 au restaurant Rivana à 8h30 
Vendredi 17 janvier 2020 au restaurant Rivana à 8h30 

APRÈS-MIDI DE JEUX 
Mercredi 25 décembre 2019 :  pas d’après-midi de jeux car 
c’est NOËL 
Mercredi 22 janvier 2020 : baseball-poches, bingo, cartes de 
13h00 à 16h00 

RECRUTEMENT 
Notre campagne de recrutement est toujours en vigueur.

Aussi nous invitons tous ceux et celles qui aimeraient 
joindre notre club, nous serons heureux de vous accueillir.
Nous souhaitons vous offrir ainsi qu’à toutes les personnes 
qui veulent garder la forme des moyens faciles de garder 
notre santé, notre forme et avoir des moments d’activités 
sociales. Les cartes de membres sont à 20 $ par année. De 
nombreux avantages vous sont offerts si vous adhérez au 
club Amitié FADOQ : rabais dans plusieurs restaurants, en 
assurance et dans plusieurs commerces de la région. Plu-
sieurs activités intéressantes pour tous. Vous pouvez vous 
informer aux membres du bureau de di-
rection. 

JOYEUSES FÊTES 
À TOUS !
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Il existe des alternatives au fait de se présenter à l’urgence 
pour traiter les problèmes de santé non urgents. Voici les 
principales ressources disponibles :

Info-Santé
Les professionnels d’Info-Santé offrent des conseils santé 
24 heures/jour, 7 jours/semaine. Ils peuvent vous aider à dé-
terminer s’il est nécessaire de consulter selon votre situa-
tion. Contactez le 811.

Pharmacien
Le pharmacien peut prolonger une ordonnance de votre mé-
decin jusqu’à un prochain rendez-vous. Il peut aussi ajuster 
ou administrer de la médication, selon le cas, et prescrire 
certains médicaments appropriés à votre situation.  Deman-
dez à votre pharmacien ou visitez www.monpharmacien.ca.

CLSC
Des services infirmiers généraux sur rendez-vous sont dispo-
nibles auprès des CLSC : traitement des plaies, prélèvements, 
vaccination, contraception orale d’urgence, etc. Trouvez les 
coordonnées de votre CLSC au www.cisss-ca.gouv.qc.ca.

Service d’accès adapté
Certains médecins de famille réservent des plages de ren-
dez-vous qui peuvent vous permettre de les consulter lors 
d’un besoin prioritaire, et ce, dans un délai d’une semaine.

Groupe de médecine de famille (GMF)
Si vous avez un médecin de famille, vous avez accès au ser-
vice sans rendez-vous de son GMF ou de sa clinique, et ce, 
même s’il n’est pas de garde.

Clinique médicale avec ou sans rendez-vous
Certaines cliniques de la région offrent des rendez-vous à 
l’ensemble de la population, et ce, même sans médecin de 
famille. Visitez le sante.gouv.qc.ca pour les découvrir.

Renseignez-vous! Merci de votre collaboration!

NE LAISSEZ PAS LE FEU GÂCHER 
VOTRE TEMPS DES FÊTES!
Les risques d’incendie demeurent très présents durant la période 
des Fêtes. Les pompiers de votre service de sécurité incendie, en 
collaboration avec le ministère de la Sécurité publique, vous in-
vitent à la prudence avec les éléments suivants :

•	 le sapin de Noël naturel ;
•	 les lumières décoratives ;
•	 les chandelles.

Pour obtenir plus d’information sur les mesures à prendre 
pour se protéger des incendies pendant la période des 
Fêtes, communiquez avec votre service municipal de sécu-
rité incendie ou visitez le site www.securitepublique.gouv.
qc.ca à la section Sécurité incendie.

En cas de besoin, n’hésitez pas à composer le 9-1-1 pour 
rejoindre le service incendie.

Joyeux temps des Fêtes !

Actualité

PETITES ANNONCES
URGENT – Déneigeur manuel recherché avec sa-
laire pour les entrées de l’église de St-Méthode. 
Pour info : Colette Trépanier 418 422-2434 ou 
Jacques Rodrigue 418 422-5630.

COURS PRIVÉS DE GUITARE (électrique ou acous-
tique) à Adstock (secteur Sacré-Cœur-de-Marie)
Pour info : Yohan Paquet - 418 333-5291 - 418 338-4460

CERCLE DES FERMIÈRES ST-MÉTHODE 

Cette année, le Cercle des Fermières St-Méthode fête 
ses 80 ans de fondation. Un grand merci à vous tous 
pour votre soutien aux cours de toutes ces années. 

Par la même occasion nous vous souhaitons de 
Joyeuses Fêtes et nous vous invitons à venir fêter cet 
évènement à un souper au restaurant Rivana, le 14 dé-
cembre à 17h30 avec orchestre et soirée dansante. 

Réservez vos billets au coût de 20 $ auprès de la 
direction : Marjolaine Fortin 418 422-2932, Lisette 
Roy 418 422-5861, Marie-Paule Grondin 418 422-
2468, Monique Roy 418 422-2305, Ginette Lessard 
418 422-5806. Bienvenue à tous!

DÎNER COMMUNAUTAIRE

Le 4 décembre à la salle Bernardin-Hamann. Les 
personnes retraitées de 65 ans et plus seront 
contactées par téléphone pour confirmer leur pré-
sence. Nous faisons notre possible pour n’oublier 
personne, mais s’il arrive qu’on ne vous ait pas  
appelé, n’hésitez pas à communiquer avec nous, 
une erreur peut arriver. Ce dîner sera suivi de di-
verses activités (baseball-poches, cartes, bingo). 
Venez vous divertir avec nous! Info : Madeleine Na-
deau 418 422-5704 ou Hélène Boutin 418 422-
2203.

COMPTOIR FAMILIAL

Les Oeuvres communautaires St-Méthode seront 
fermées à compter du 21 décembre jusqu’au  
6 janvier. Il nous fera plaisir de vous servir dès le 7 
janvier aux heures habituelles. Joyeuses Fêtes!

780, Boul. Frontenac Est
Thetford Mines, QC G6G 6H1

T.: 418-335-6222
F.: 418-335-6443

COMMANDES EN LIGNE AU WWW.IGA.NET

Suivez-nous sur

RÉSERVEZ TÔT POUR VOS
RÉCEPTIONS DES FÊTES

(5 à 7, lunch d’affaires brunch,
anniversaires réunions familiales)
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Avis publics
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSI-
GNÉE QUE :

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION
Lors de la séance ordinaire tenue le 11 novembre 2019, le 
Conseil a adopté le projet de règlement 257-19 amendant le 
règlement de zonage numéro 69-07 afin d’encadrer la 
culture, la production et la transformation du cannabis ainsi 
que les résidences de tourisme.

Une assemblée publique de consultation aura lieu le 16 dé-
cembre 2019, à 18h30, à l’Édifice Bernardin-Hamann. Du-
rant cette assemblée, le maire, ou un membre du conseil 
délégué par le maire, expliquera les projets de règlement et 
entendra les personnes et organismes qui désirent s’expri-
mer. Le représentant identifiera également les dispositions 
pouvant faire l’objet d’approbation référendaire.

Le projet de règlement numéro 257-19 amendant le règle-
ment de zonage numéro 69-07 a pour objet :

•	 d’encadrer la culture, la production, la transformation et 
l’entreposage du cannabis par :
–– l’ajout de nouveaux usages (industriel et agricole);
–– l’identification des zones et secteurs de zones autori-
sés à pratiquer lesdits usages;

–– l’ajout de normes et conditions d’aménagement à res-
pecter afin de permettre lesdits usages.

•	 d’autoriser l’usage résidence de tourisme comme usage 
complémentaire à une habitation unifamiliale isolée 
conditionnellement au respect des normes et des amé-
nagements prévus dans le projet de règlement.

Le projet de règlement est disponible pour consultation au 
bureau municipal, du lundi au vendredi entre 8h30 et 12h00 
et entre 13h00 et 16h30 ou sur le site de la Municipalité au 
www.adstock.ca

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE 
DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE 
D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE

Lors de la séance ordinaire tenue le 11 novembre 2019, le 
Conseil a adopté sans changement le second projet de rè-
glement numéro 255-19 amendant le règlement de zonage 
numéro 69-07.

Le projet de règlement de règlement numéro 255-19 a pour objet :

–– d’ajouter une possibilité d’utiliser un conteneur transfor-
mé à titre de bâtiment accessoire à un usage du groupe 
habitation à condition d’avoir fait l’objet d’une approbation 
par le conseil d’un plan d’implantation et d’implantation 
architecturale (PIIA) préparé par un architecte;

–– de remplacer les normes relatives à un abri à bois;
–– de modifier les normes numéro 4 et 5 relatives à une 
remise ou à un cabanon;

–– de créer le secteur de zone de villégiature de réserve 
VR 22 à même le secteur de zone de villégiature rive-
raine VA 17 (rue Vachon).

Le projet de règlement contient des dispositions qui 

peuvent faire l’objet d’une demande de la part des per-
sonnes intéressées afin qu’une disposition des règlements 
soit soumise à leur approbation conformément à la Loi sur 
les élections et les référendums dans les municipalités.

Sont susceptibles d’approbation référendaire les articles 4 
à 8 du second projet de règlement numéro 255-19.

–– Pour les articles 4 à 7, une demande peut provenir de 
toute zone du territoire de la Municipalité d’Adstock;

–– Pour l’article 8, une demande peut provenir d’une pro-
priété de la zone concernée (VA 17) et des zones conti-
guës (ADC 1 et VB7). Il est possible de consulter le 
plan de zonage au bureau municipal ou sur le site Inter-
net de la Municipalité.

Pour être valide, une demande doit remplir les conditions 
suivantes: indiquer clairement la disposition qui en fait l’ob-
jet et la zone d’où elle provient, être signée par au moins 12 
personnes intéressées dans la zone d’où elle provient, le 
cas échéant la Municipalité d’Adstock, ou par au moins la 
majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéres-
sées dans la zone d’où elle provient n’excède pas 21, la pé-
riode de validité concernant la réception d’une demande de 
participation est du 28 novembre au 5 décembre 2019, être 
reçue par la municipalité au plus tard le 5 décembre 2019.

Est une personne habile à voter : une personne ayant droit de si-
gner une demande de participation à un référendum, toute personne 
qui n’est frappée d’aucune incapacité de voter et qui remplissait 
toutes les conditions suivantes le jour de l’adoption du second projet 
de règlement, soit le 11 novembre 2019:  être majeure, de nationalité 
canadienne et ne pas être en curatelle; être soit : domiciliée dans 
une zone d’où peut provenir une demande et domiciliée au Qué-
bec depuis au moins 6 mois OU propriétaire d’un immeuble ou 
occupante d’une place d’affaires, dans une zone d’où peut provenir 
une demande, depuis au moins 12 mois (l’inscription étant alors 
conditionnelle à la réception, par la municipalité, d’un écrit signé 
par le propriétaire ou l’occupant demandant cette inscription). Dans 
le cas des copropriétaires indivis d’un immeuble et des cooccupants 
d’une place d’affaires, il est nécessaire que la personne soit désignée, 
au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires 
ou des cooccupants, comme étant celle qui a le droit de signer la de-
mande en leur nom (l’inscription étant alors conditionnelle à la récep-
tion de ladite procuration par la municipalité). Dans le cas d’une per-
sonne morale, il est nécessaire qu’elle désigne par résolution, 
parmi ses membres, administrateurs et employés, une personne 
ayant le droit de signer la demande et qui, le jour de l’adoption des 
seconds projets de règlement, soit le 11 novembre  2019, était ma-
jeure, de citoyenneté canadienne et n’était pas en curatelle.

AVANT APRÈS



Toute disposition du second projet de règlement qui ne fera 
pas l’objet d’une demande valide de participation à un référen-
dum, sera réputée comme ayant été approuvée par les per-
sonnes habiles à voter et pourra être incluse dans un règle-
ment qui entrera en vigueur conformément à la Loi.

Le projet de règlement est disponible pour consultation au 
bureau municipal, du lundi au vendredi entre 8h30 et 12h00 
et entre 13h00 et 16h30 ou sur le site de la Municipalité au 
www.adstock.ca.

APPEL D’OFFRES NO. 2019-029
CUEILLETTE ET TRANSPORT DES BOUES DES FOSSES SEPTIQUES

La Municipalité d’Adstock demande des soumissions pour 
la cueillette et transport des boues des fosses septiques.

À compter du 21 novembre 2019, les documents relatifs à cet 
appel d’offres peuvent être obtenus en s’adressant au Service 
électronique d’appel d’offres (SEAO) par téléphone au 1 866 
669-7326, ou en consultant le site Web, www.seao.ca. Les 
documents sont disponibles au coût établi par le SEAO.

Les soumissions scellées devront parvenir au bureau du 
Maître de l’ouvrage à l’attention de Mme Julie Lemelin, direc-
trice générale et secrétaire-trésorière, avant 11h, le 13 dé-
cembre 2019. L’ouverture des soumissions se fera publique-
ment immédiatement après l’heure prévue pour leur réception 
au bureau municipal de la Municipalité d’Adstock sise au 35, 
rue Principale Ouest, Adstock (Québec), G0N 1S0. La date li-
mite de réception des plaintes est fixée au 5 décembre 2019.

Pour toute information supplémentaire, veuillez communiquer 

avec M. Jérôme Grondin, directeur du Service de l’urbanisme 
et de l’environnement, par courriel : j.grondin@adstock.ca.

La Municipalité d’Adstock ne s’engage à accepter ni la plus basse 
ni aucune des soumissions reçues ni à encourir aucuns frais ou 
obligation d’aucune sorte envers le ou les soumissionnaires.

UNE AUTRE RÉUSSITE
Réussite encore une fois, parce que vous avez ac-
cepté de « faire partie » de notre 25e campagne de 
sensibilisation aux maladies mentales. Notre déjeu-
ner annuel qui se déroulait le 11 octobre pour une 

dixième année à la Pizzeria du Boulevard a permis à nos organismes 
Le Havre, L’Intervalle et La Croisée de se faire connaître et de faire 
connaître nos missions respectives. Ce sont cent quatre-vingt-sept 
déjeuners qui ont été servis.  

De plus, La Croisée qui avait choisi de se déplacer vers Disraeli 
afin de sensibiliser et de faire connaître ses services de proximité 
peut aussi parler de réussite avec un déjeuner bénéfice qui s’est 
déroulé le 9 octobre à l’Intermède du Lac. Ce sont quatre-vingt-
quatre déjeuners qui ont été servis.  

Un grand merci à nos collaborateurs. Un grand merci à vous, 
population de la MRC des Appalaches, de votre participation à 
nos activités. Avec de l’aide et du soutien autant pour les 
membres de l’entourage que pour leur proche aux prises avec 
une maladie mentale, il est possible de préserver son équilibre 
et d’avoir une vie bien remplie à laquelle toute personne a 
droit. Poursuivons nos démarches afin de faire diminuer ou 
plus encore d’éliminer les tabous et les préjugés en lien avec 
les problématiques de santé mentale.

Actualité

DONNÉS À ADSTOCK, CE 13 NOVEMBRE 2019.

       La directrice générale,JulieLemelin

DONNÉ À ADSTOCK, CE 21 NOVEMBRE 2019.

       Jérôme Grondin, URBANISTE

ON FÊTE 85 ANS !
Cette année le Cercle de Fermières Sacré-Coeur-de-Marie célèbre ses 85 ans d’existence. Ce n’est pas rien! Le cercle a été 
fondée le 24 novembre 1934 et la présidente était Mme Irenée Groleau. Nous avons souligné cet événement lors d’un 5 à 
7 le 29 septembre dernier, bouchées et cocktail ont été servis pour le plaisir de tous.  Notre présidente, Mme Marielle Les-
sard, était fière de recevoir des mains de M. Luc Berthold un certificat de félicitations.

Merci à tous de votre présence, merci à Mme Édith Vachon, présidente de la fédération 09, Mme Réjeanne Laliberté, trésorière, 
ainsi qu’à M. Luc Berthold et M. le maire Pascal Binet.
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Rassembleur

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE: :  4-5-11-12-18-19 
Fermée : 25-26-1-2 janvier 2020   
Mercredi-19h/20h-jeudi 14h/15h

DÉCEMBRE 2019
PROCHAINE ÉDITION

10 DÉC. 2019 DATE DE TOMBÉE POUR LES 
ARTICLES DE L’ÉDITION DE JANVIER 2020.

INFO: LISE 418  422-2272  OU BERNADET TE 418  338-2531

2	 [Lundi] Cueillette de la récupération
	 9h30 : Adstock s’active à St-Méthode

4	 [Mercredi] 12h00 : le Comité des Bénévoles de 
St-Méthode invite les personnes retraitées de 65 ans et 
plus à son dîner annuel à la l’Édifice Bernardin-Hamann.

7	 [Samedi] 12h00 : la Guignolée à St-Méthode

8	 [Dimanche] 13h30 : Père Noël à St-Daniel.  HO! HO! 
HO! le Père Noël arrive à St-Daniel et il a hâte de te voir à 
la salle communautaire de St-Daniel. Viens t’amuser avec 
nous ! Demande à papa et à maman. HO! HO! HO!

9	 [Lundi] Cueillette des ordures 
	 9h30 : Adstock s’active à Sacré-Cœur-de-Marie
	 19h30 : conseil municipal au Centre intergénérationnel

10	 [Mardi] 18h00 : Bingo Tupperware à la salle Desjardins 
du Complexe sportif Mariette et Joseph Faucher afin de 
récolter des sous pour les élèves du service de garde. Ap-
porter vos marqueurs si vous en avez. Bienvenue à tous !

13	 [Vendredi] 14h00 à 14h00 le samedi : recensement de 
Noël du CORA. Souper le 14 décembre à l’Édifice St-Jean 
à Black Lake. Inscription obligatoire pour le souper servi 
sur place : entrée, plat principal, salade, dessert, boissons 
chaudes; prix à venir autour de 10 $. Apportez votre vais-
selle et votre boisson. Responsable Lise Laflamme 418 
554-8446.

14	 [Samedi] 9h30 : Noël en famille à l’église de St-Méthode
	 17h30 : Cercle des Fermières St-Méthode : pour fêter 

ses 80 ans, il y aura un souper au restaurant Rivana avec 
orchestre et soirée dansante. Billets en vente auprès de 
la direction au coût de 20 $.

15	 [Dimanche] 13h30 : les Chevaliers de Colomb donnent 
rendez-vous aux enfants à l’Édifice Bernardin-Hamann 
pour la traditionnelle fête du Père Noël.

16	 [Lundi] Cueillette de la récupération
	 18h30 : assemblée publique de consultation sur le pro-

jet de règlement 257-19 concernant le cannabis et les rés-
idences de tourisme à l’Édifice Bernardin-Hamann

	 19h30 : conseil municipal à l’Édifice Bernardin-Hamann 
pour l’adoption du budget 2020 

20	 [Vendredi] 8h30 : déjeuner rassembleur mensuel de la 
FADOQ au Rivana

23	 [Lundi] Cueillette des ordures

30	 [Lundi] Cueillette de la récupération

40e brunch annuel d’ouverture du 
Club de motoneige Adstock au res-
taurant Rivana le 1er décembre à 
10h00. Exposition de motoneiges, 
prix de présence et tirage d’un mon-
tant d’argent de 200 $. Tous les 
motoneigistes et la population sont 
invités. Bienvenue! 
Info: 418 422-5510.

BRUNCH 
Centre 
intergénérationnel
dimanche 
8 décembre 
9h30 à 12h30.
Coût:	 12 $
	 5 $ (5 à 9 ans)

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL
Veuillez prendre note que le bureau municipal ainsi que le service d’urbanisme seront fermés pour la période des Fêtes du 
23 décembre 2019 au 3 janvier 2020. Les bureaux seront ouverts à partir du 6 janvier 2020.

EN CETTE PÉRIODE DE RÉJOUISSANCES, TOUTE L’ÉQUIPE DE LA CAISSE DESJAR-
DINS DE LA RÉGION DE THETFORD DÉSIRE VOUS REMERCIER DE LA CONFIANCE 
QUE VOUS NOUS TÉMOIGNEZ ANNÉE APRÈS ANNÉE. C’EST LE CŒUR REMPLI DE 
LUMIÈRE ET DE CHALEUR QUE NOUS VOUS SOUHAITONS LE PLUS MERVEILLEUX 
DES NOËLS! VEUILLEZ NOTER QU’À L’OCCASION DE LA PÉRIODE DES FÊTES, LE 
SIÈGE SOCIAL ET LES CENTRES DE SERVICES SERONT FERMÉS LE MARDI 24  
DÉCEMBRE DÈS 12H30, LE MERCREDI 25 DÉCEMBRE, LE JEUDI 26 DÉCEMBRE, DE 
MÊME QUE LE MARDI 31 DÉCEMBRE DÈS 12H30, LE MERCREDI 1ER JANVIER ET LE 
JEUDI 2 JANVIER 2020.

25
JOYEUX NOËL !


